
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

      DE LA COMMUNE DE VILLARGONDRAN 

SEANCE DU 30 MARS 2023 
   
L’an deux mil vingt-trois, le 30 mars à 18 h, le Conseil Municipal de la commune de 
VILLARGONDRAN dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la Mairie, sous la 
présidence de Mr Philippe ROSSI, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 21/03/2023  
PRESENTS :  ROSSI Philippe, Maire, BOIS Hélène, RICCIO Georges, JAMEN Pascal, 
DURUISSEAU Gilles, Adjoints, BOIS Stephan, CATTELAN Maurice, COHENDET Coralie, 
LAVARDA Grégory, MERLOZ Christiane, ROSSAT Philippe, SALLIERE Michel. 
ABSENTS : ASSIER Aurore donne procuration à BOIS Stephan, JAUDOIN Carine donne 
procuration à BOIS Hélène, ROSSI Romain donne procuration à ROSSI Philippe. 
 
001 :   avenant à la convention relative aux interventions du Centre de Gestion sur les 

dossiers de retraite CNRACL 

Monsieur le Maire rappelle que le Centre de Gestion propose une convention afin de permettre 
la transmission des dossiers de retraite CNRACL des agents pour contrôle et instruction par 
ses services. 
La dernière convention signée couvrait une période de 3 ans à compter du 01/01/2020. 
Les négociations sur le plan national entre les centres de gestion et la caisse des dépôts 
n’ayant pas pu aboutir à un accord global, la Caisse des Dépôts a proposé aux centres de 
gestion, dans l’attente de la signature de la nouvelle convention d’objectifs et de gestion de la 
CNRACL, la prorogation, par avenant, de la convention en cours, à compter du 1er janvier 
2023, jusqu’à la fin du trimestre civil suivant la signature de la nouvelle convention. 
Il est précisé qu’en raison de la complexité croissante de la règlementation applicable en 
matière de retraites, les tarifs applicables, à compter du 1er janvier 2023, pour toute intervention 
des services du CDG en matière de retraite CNRACL, ont été révisés. 
Afin de continuer à bénéficier de l’assistance des services du CDG en matière de vérification 
et d’instruction des dossiers de retraite CNRACL, il est proposé d’approuver l’avenant à la 
convention, transmis par le CDG. 
Il est rappelé que la signature de l’avenant ne contraint nullement la collectivité à confier 
l’instruction de tous les dossiers de retraite des agents au CDG mais il permet de pouvoir 
bénéficier de son appui en cas de besoin. Ainsi, dans l’hypothèse où les services n’adressent 
pas de dossiers individuels au CDG, la signature de l’avenant n’entrainera aucune facturation. 
 
En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Vu le code de la fonction publique, 
Vu la convention conclue le 23 septembre 2020, 
Vu le projet d’avenant, prolongeant la convention à compter du 1er janvier 2023 jusqu’à la fin 
du trimestre civil suivant la signature de la nouvelle convention,  
APPROUVE l’avenant susvisé et annexé à la présente délibération. 
AUTORISE le Maire à signer l’avenant prolongeant la convention. 
   

002 : décision pour la restitution à la commune de SAINT JEAN D’ARVES de la 
compétence « promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme ». 
 
Monsieur le Maire  
REVIENT devant le conseil municipal pour évoquer la question de l’exercice de la compétence 
« promotion du tourisme dont création d’offices de tourisme » par la Communauté de 
communes Cœur Maurienne Arvan sur le territoire de la commune de Saint-Jean-d’Arves. 
RAPPELLE le principe de l’article L.5214-16 du CGCT selon lequel les communautés de 
communes sont compétentes de plein droit en matière de « promotion du tourisme dont 
création d’offices de tourisme » et les dérogations à ce principe, à savoir : 
- la possibilité pour les communes « station classée de tourisme » de conserver ou de 

retrouver l’exercice de cette compétence après avis du conseil communautaire  
- et la possibilité pour les communes touristiques de demander à retrouver l'exercice de la 

compétence après accord par délibérations concordantes de l'organe délibérant de la 
communauté de communes et des conseils municipaux de l'ensemble de ses communes 
membres dans les conditions de majorité requises pour la création de l'établissement.  



RAPPELLE qu’à ce jour, sur le territoire de la 3CMA, seules les communes de Fontcouverte-
La-Toussuire, Saint-Sorlin-d’Arves et Villarembert sont concernées par la dérogation « station 
classée de tourisme » et que suite à l’engagement de la procédure de dissolution du SIVU 
Touristique de l’Ouillon, la 3CMA est compétente depuis le 01/01/2023 en lieu et place de la 
commune de Saint-Jean-d’Arves en matière de « Promotion du tourisme dont création d’office 
de tourisme » sur le territoire de cette dernière.  
INFORME que la commune de Saint-Jean-d’Arves disposant de la dénomination commune 
touristique depuis le 07 février 2023 (Arrêté préfectoral n° DGCL/BRGT/A2023-57), son 
conseil municipal sollicite, par délibération en date du 13 février 2023, la restitution de la 
compétence “ promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ». 
INVITE le conseil municipal à délibérer sur la restitution à la commune de Saint-Jean-d’Arves 
de la compétence “ promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme », sous 
réserve de l’accord du conseil communautaire et des conseils municipaux (accord exprimé par 
deux tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de 
la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux 
des communes représentant les deux tiers de la population, cette majorité devant 
nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus 
nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale concernée. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2022 portant fin d’exercice des compétences du SIVU 
touristique de l’Ouillon 
Vu l’arrêté préfectoral n° DGCL/BRGT/A2023-57 en date du 07 février 2023 portant 
dénomination de la commune de Saint-Jean-d'Arves en commune touristique  
Vu les articles L. 5214-16 et L.5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article L. 133-11 du Code du Tourisme 
Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Jean-d’Arves n° 016.2023 en date du 13 
février 2023 demandant la restitution à la 3CMA de la compétence “promotion du tourisme, 
dont la création d'offices de tourisme” 
Vu l’exposé de Monsieur le maire 
DECIDE  la restitution à la commune de Saint-Jean-d’Arves de la compétence “promotion du 
tourisme, dont la création d'offices de tourisme », sous réserve de l’accord du conseil 
communautaire et des conseils municipaux (accord exprimé par deux tiers au moins des 
conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la 
population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des 
communes représentant les deux tiers de la population, cette majorité devant nécessairement 
comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, 
lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale concernée. 
                                                          

003 :   motion relative au projet de Zone Spéciale Carrière Maurienne (ZSC) 

Monsieur le Maire propose l’adoption d’une motion relative à l’opposition de la collectivité au 
projet de création d’une zone spéciale de carrière (ZSC) sur la Maurienne. 
Cette motion a été adoptée par la 3CMA. 
Il rapporte que lors d’une réunion en date du 19 novembre 2021, Monsieur le Sous-préfet de                                                 
Saint-Jean-de-Maurienne informe certains élus du projet de création d’une Zone Spéciale de 
Carrières (ZSC) pour le gypse et l’anhydrite en Maurienne, à la demande de Madame la 
Ministre de la Transition écologique (Madame Barbara POMPILI) et Madame la Ministre 
déléguée auprès du Ministre de l’Économie, des Finances et de la Relance chargé de 
l’Industrie (Madame Agnès PANNIER-RUNACHER).  
Par courrier en date du 2 février 2022, le Préfet confirme la volonté de l’État d’instituer, en 
Maurienne, par décret du Conseil d’État, une Zone Spéciale de Carrières (ZSC) « sur un 
périmètre à l‘intérieur duquel l’exploration et l’exploitation d’un gisement serait possible ». Un 
dossier complet a été établi sans qu’aucun élu local n’en ait été informé. 
L’objectif de ce projet de ZSC est de « permettre le renouvellement des réserves actuelles de 
gypse et sécuriser l’activité liée à ce matériau essentiel pour l’activité du BTP ». Il est indiqué 
que « la procédure de ZSC est à son stade initial et devrait durer plusieurs années » et que la 
ZSC serait instaurée « pour une vision à long terme, 120 ans de réserves exploitables phasées 
dans le temps » selon deux secteurs :  

 Le Cœur de Maurienne-Arvan (Saint-Jean-de-Maurienne, Saint-Pancrace, Fontcouverte-
La-Toussuire) pour une superficie de 404 ha,  
 La Haute-Maurienne (Val-Cenis, Villarodin-Bourget) pour une superficie de 627 ha.  



Au total, les ressources potentielles sont estimées à 29 millions de tonnes, permettant un 
approvisionnement des usines pendant environ 120 ans au rythme de 200 000 tonnes 
d’extraction par an.  
À ce jour :  

 Un dossier d’examen « cas par cas » a été déposé auprès de l’Autorité Environnementale 
qui a indiqué, en réponse, que ce projet devait être soumis à une évaluation 
environnementale ;  
 Une concertation publique, sous l’égide de deux garants nommés par la Commission 
Nationale du Débat Public, doit être menée début 2023 ;  
 La procédure est prévue pour durer plusieurs années.  

Une préoccupation générale s’élève en Maurienne face à ce projet qui vient impacter l’avenir 
des communes en particulier, mais de toute une vallée en général, dans des périmètres 
restreints déjà lourdement impactés par de nombreuses nuisances. 
En effet, comme l’a rappelé Madame La Députée Emilie BONNIVARD dans son courrier à 
Elisabeth BORNE, Première Ministre, en date du 15 décembre 2022 : 

- La Vallée est déjà lourdement impactée par des carrières. Sur la Communauté de 
Commune Cœur de Maurienne Arvan (3CMA), les territoires de la Tour en Maurienne, 
de Montricher-Albanne, de Saint-Jean-de-Maurienne et de Saint-Pancrace sont 
concernés. Il est dès à présent question d’étendre la carrière de Gypse dans le cadre 
d’un Programme d’Intérêt général (PIG) sur la Commune de Saint-Jean-de-Maurienne 
et de Fontcouverte-la-Toussuire au prix de lourdes contraintes, 

- La Vallée doit, dès à présent, concilier des contraintes d’aménagement lourdes pour 
conserver son attractivité, dans le contexte de la non-artificialisation des sols (ZAN), 

- La Vallée subit les nuisances du Grand Chantier Lyon-Turin, qui impacte l’ensemble de 
son territoire, dans l’objectif louable de rendre l’air plus respirable, si toutefois l’Etat 
respecte ses engagements d’accès par tunnel, 

- La Vallée doit, dans l’intervalle, subir une montée conséquente du trafic Fret routier et 
ferroviaire, notamment du fait de la fermeture du tunnel du Mont-Blanc.  

Déjà, la population locale et les élus locaux se constituent en collectif pour peser face à cette 
décision qui impactera pour un siècle une vallée qui aspire à devenir un espace de vie naturel, 
durable et attractif. 
Considérant les rapports établis à ce stade ; 
Considérant le schéma de cohérence territorial (SCoT) et ses déclinaisons locales à travers le 
projet de PLUi-HD que porte la 3CMA ; 
Considérant que l’exploitation de carrières serait très néfaste aux activités touristiques, 
tertiaires et agricoles et à la qualité de vie des habitants ;  
Considérant que la Vallée de la Maurienne est reconnue pour la qualité de ses paysages, pour 
la préservation de son environnement et pour la richesse exceptionnelle de sa biodiversité ; 
Considérant que l’exploitation de grandes carrières, sur une période très longue comme le 
laisse entrevoir le dossier de présentation de la ZSC Maurienne, porterait un coup fatal à 
l’attractivité de la Vallée dans son ensemble par les nuisances occasionnées par l’exploitation 
de carrières (bruits, poussières, circulation de camions, dégradations paysagères…) dans une 
vallée étroite, avec une seule voie de circulation pour acheminer les matériaux qui impacterait 
fortement les conditions de vie des riverains, aggraveraient les risques d’accidents routiers en 
faisant circuler ensemble des véhicules légers et des poids lourds déjà très nombreux sur 
l’itinéraire international du tunnel du Fréjus ;  
Considérant l’expérience d’une exploitation actuelle de carrières ne créant pas de bénéfices 
sur le territoire producteur, avec des créations d’emplois et de valeurs sur des territoires 
voisins ; 
Le Conseil Municipal,  
CONSCIENT des enjeux que représentent pour la nation la sécurisation et l’exploitation des 
réserves de gypse et d’anhydrite ;  
CONSTATANT toutefois que les Alpes ne représentent que 5 % des réserves nationales de 
gypse ; 
RAPPELANT la contribution déjà très forte de la Vallée sur les projets d’infrastructure 
nationaux dont elle ne reçoit, pour l’heure, pas les bénéfices,  
Après en avoir délibéré,  

− S’OPPOSE au projet de la Zone Spéciale de Carrières de gypse et d’anhydrites en 
Maurienne ;  

− DEMANDE à l’État de retirer ce projet de Zone Spéciale de Carrières en Maurienne avant 
même toute réunion de concertation, et d’étudier d’autres possibilités d’exploitation de 
gypse et d’anhydrite, dans d’autres régions, moins sensibles en termes 
d’environnement, de tourisme et d’agriculture. 



 
004 :   motion relative aux accès français du tunnel transfrontalier Lyon Turin 

Le Conseil d’Orientation des Infrastructures (COI) rendra public son rapport d’actualisation des 
investissements de l’Etat dans le secteur des mobilités.  
Ce rapport, consultatif, propose des scénariis visant à guider les choix du Gouvernement en 
matière de programmation des infrastructures de transport sur les prochaines années. 
Plusieurs médias ont dévoilé le rapport ces derniers jours. A la lecture de ces sources, nous 
faisons part de notre profond étonnement quant aux conclusions formulées par le COI pour ce 
qui concerne les accès français du Lyon-Turin.  
En effet le COI considèrerait la ligne historique Dijon - Modane comme étant l’accès français 
au tunnel de base, repoussant ainsi pour longtemps, voir définitivement, le scénario grand 
gabarit, pourtant privilégié à la fois par les élus Mauriennais, savoyards mais aussi par le 
Ministre des transports. 
Cette hypothèse viendrait impacter lourdement notre bassin de vie pour plusieurs raisons.  
Tout d’abord il ferait passer 16,8 millions de tonnes de fret par an sur cette ligne soit plus de 5 
fois plus qu’aujourd’hui (3 millions de tonnes), créant une nuisance accrue sur des zones 
naturelles sensibles, en agglomération, et à travers la vallée de la Maurienne. 
Mais surtout, moderniser la ligne historique, c’est condamner la réalisation des accès français 
du Lyon-Turin dans leur pleine ambition, à un terme raisonnable.  
En effet, même si l’objectif utopiste des 16,8 millions de tonnes était atteint, il serait très en-
deçà des capacités du tunnel de base et de la section italienne. La mise en œuvre de ces 
préconisations du COI retarderait d’autant les avancées du dossier des accès par une voie 
nouvelle et mettrait en danger la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) associée qui arrive à 
terme en 2028.  
Enfin, suivre les préconisations du COI revient, à terme, à réduire nos capacités en mobilités 
du quotidien. En effet, l’utilisation des sillons disponibles sur la ligne historique pour le fret 
empêcherait de les mobiliser pour les transports du quotidien, et pour une desserte touristique 
durable, vecteur d’attractivité pour notre territoire qui en a grandement besoin.  
Les mauriennaises et mauriennais ont payé depuis des années les nuisances liées au grand 
Chantier, mais dans l’espoir de bénéficier, en retour, d’une ligne historique ouverte aux besoins 
de mobilité propre du territoire.  
 Pour toutes ces raisons, nous demandons à ce que le Gouvernement prenne ses 
responsabilités, se positionne rapidement en faveur du scénario qui permettra au Lyon-Turin 
de déployer toutes ses ambitions et d’inscrire tous les crédits nécessaires à la réalisation des 
accès selon le scénario du Grand Gabarit, dans le calendrier le plus rapide possible. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
ACTE la motion telle que rédigée ci-dessus. 
 
005 : Baignade plan d’eau des Oudins. Autorisation d’ouverture   

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée les démarches entreprises en ce qui concerne : 

L’ouverture du plan d’eau des Oudins à la baignade. 
Après avoir pris connaissance des conditions d’ouverture, 
 
Le Conseil Municipal,  
AUTORISE la baignade du 1er juillet au 31 août 2023 inclus. 
DEMANDE l’assistance des Services Incendie et de Secours (SDIS) du Département de la 
Savoie pour apporter une assistance pour la surveillance de la partie du plan d’eau réservée 
à la baignade (surveillance par 2 personnes recrutées au corps départemental et titulaires des 
qualifications requises conformément à l’arrêté ministériel du 6 avril 1998 + renfort éventuel) 
et à régler le coût de ces interventions. 
DEMANDE à la DDASS d’organiser les contrôles nécessaires pour surveiller la qualité de 
l’eau. 
S’ENGAGE à mettre à disposition les équipements de secours réglementés par les lois et 
décrets officiels. 
S’ENGAGE à assurer le logement des 2 surveillants de baignade, s’ils n’en disposent pas. 
AUTORISE le Maire à signer les différentes pièces administratives ci-dessus. 
 

 

 



006 : subvention au FACECO  

Monsieur le Maire indique la situation dramatique dans laquelle se trouve les peuples turque 
et Syrien suite aux séismes de février 2023 avec une séquence de tremblements de terre 
survenus à partir du lundi 6 février 2023.  
Les besoins pour venir en aide à la population sont considérables, et il est du devoir des 
collectivités de les aider. 
Il est proposé une aide financière de 1 € par habitant, arrondie à 1000 €. 
Cette aide sera versée par l’intermédiaire du FACECO (Fonds d’action extérieure des 
collectivités territoriales) géré par le centre de crise et de soutien du ministère de l’Europe 
et des affaires étrangères (MEAE) qui permet aux collectivités d’apporter une aide 
humanitaire d’urgence à travers le monde. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
ACCEPTE de verser une subvention de 1000 € (mille euros) sur le compte de la direction 
des finances publiques pour l’étranger. 
DIT que cette subvention sera mandatée au compte 65748. 
 
007 : Approbation des comptes de gestion dressés par Madame le Receveur Municipal 

pour les différents budgets de la commune. 

Le Maire,  
fait part à l’Assemblée des comptes de gestion transmis par la trésorerie. 
  
 Le Conseil Municipal, 
 Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 
des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui 
de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 Considérant que les comptes de gestion de Madame le Receveur Municipal sont 
conformes à ceux des comptes administratifs du Maire et qu’il n’a aucune remarque à formuler. 
 DECLARE que les comptes de gestion dressés, pour l’exercice 2022 par Madame le 
Receveur, visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, n’appellent ni observation ni réserve 
de sa part.   
 
008: Approbation des Comptes Administratifs 2022 : M14, M49 

 
Le Maire  
Présente à l’Assemblée les Comptes Administratifs 2022, M 14 et M 49.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et après que le Maire se soit retiré, 
APPROUVE les Comptes Administratifs 2022, sous la présidence de Hélène BOIS, doyenne 
de l’assemblée.  
 
009 : Affectation des résultats de l’exercice 2022 au budget 2023 M14 de la commune. 

Affectation au c/1068 en investissement : 169 167.55 € 
Report en fonctionnement au 002 : 40 000 € 
 
010 : Affectation des résultats de l’exercice 2022 au budget 2023 M49 de la commune. 

Report en exploitation au 002 : 394.12 € 
 
011 :   Taux d’imposition des taxes locales pour 2023 

Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits 
prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des 
réformes fiscales. 
Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté à compter de 2023. 
Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés 
à l’habitation principale et, sur délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans. 
Il explique que les bases ont augmenté d’environ 7 %, il rappelle que les ménages éprouvent 
de plus en plus de difficultés suite à l’inflation et aux coûts qui ne cessent d’augmenter.  



En conséquence, Monsieur le Maire propose de maintenir les taux comme suit 
- taxe d’habitation : 5.52 % 
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 20.60 % 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 88.51 % 
 
Le Conseil municipal, 
Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 
Après en avoir délibéré,  
DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2023 comme suit : 
- taxe d’habitation : 5.52 % 
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 20.60 % 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 88.51 % 
CHARGE Monsieur le Maire 
- de notifier cette décision aux services préfectoraux 
- de transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, 
accompagné d’une copie de la présente décision. 
 
012 : Approbation des Budgets Primitifs 2023, M 57 et M 49 

Le Maire,  
Présente à l’Assemblée les Budgets primitifs 2023 qui s’équilibrent comme suit : 
M 57 
Fonctionnement, dépenses et recettes : 1 100 963 € 
Investissement, dépenses et recettes   :    821 885 €    
M 49 
Fonctionnement, dépenses et recettes : 197 922 € 
Investissement, dépenses et recettes :   144 062 € 
  
Le Conseil Municipal, 
APPROUVE les Budgets Primitifs 2023.  
 
 


